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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  23/09/2025 dans  l'établissement
AUTODIS ETS PRANGERE implanté ZI  de Beauregard 19100 Brive-la-Gaillarde. L'inspection a  été
annoncée  le  04/08/2025.  Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet
Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• AUTODIS ETS PRANGERE
• ZI de Beauregard 19100 Brive-la-Gaillarde
• Code AIOT : 0006002745
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

La SARL AUTODIS exploite une casse automobile autorisée par arrêté préfectoral d’autorisation du
10/06/2003.
Elle  dispose d’un  arrêté  préfectoral  en  date  du 07/03/2019  pour  effectuer  la  dépollution et  le
démontage de véhicules hors d'usage (VHU).
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Par courrier du 01/10/2020, la SARL AUTODIS a demandé à bénéficier d'une mesure alternative (MA)
aux mesures  foncières  qui  s’appliquent  sur  ses  bâtiments  situés  en secteur Ex1,  Ex2 et  De3 du
zonage réglementaire du Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) de Butagaz à Brive-
la-Gaillarde  dans  sa  version  modifiée  du  26  octobre  2018.  L'arrêté  préfectoral  du  12/04/2023
encadre cette mesure.

2) Constats

2-1) Introduction
Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s)

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

1 Localisation
des risques.

Arrêté Ministériel du
26/11/2012, article 8

Avec suites,
Demande de
justificatif à
l'exploitant

Demande de
justificatif à
l'exploitant

2 mois

2
Caractéristique

des sols.

Arrêté Ministériel du
26/11/2012, article

10

Avec suites,
Demande d'action

corrective

Demande d'action
corrective 12 mois

4 Installations
électriques.

Arrêté Ministériel du
26/11/2012, article

18

Avec suites,
Demande de
justificatif à
l'exploitant

Demande de
justificatif à
l'exploitant

2 mois

5

Systèmes de
détection et
d'extinction

automatiques.

Arrêté Ministériel du
26/11/2012, article

19

Avec suites,
Demande d'action

corrective

Demande de
justificatif à
l'exploitant

2 mois

6

Moyens
d'alerte et de
lutte contre
l'incendie.

Arrêté Ministériel du
26/11/2012, article

20

Avec suites,
Demande de
justificatif à
l'exploitant

Demande de
justificatif à
l'exploitant

2 mois

11

Eco-
organismes ou

systèmes
individuels

Code de
l’environnement du
22/08/2021, article

L541-10-26

/
Demande de
justificatif à
l'exploitant

2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

3
 Accès à―

l'installation.

Arrêté Ministériel
du 26/11/2012,
article 13 > I.

Avec suites, Demande de
justificatif à l'exploitant Sans objet

7
Consignes

d'exploitation.

Arrêté Ministériel
du 26/11/2012,

article 22

Avec suites, Demande
d'action corrective, Demande

de justificatif à l'exploitant
Sans objet

8

Vérification
périodique et

maintenance des
équipements.

Arrêté Ministériel
du 26/11/2012,

article 24

Avec suites, Demande de
justificatif à l'exploitant Sans objet
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N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

9

Restriction de
l’affectation du
bien bâti non
démoli de la

parcelle EV63

Arrêté Préfectoral
du 12/04/2023,

article 4-1

Avec suites, Demande
d'action corrective Sans objet

10

Conditions
particulières de

stockage en
extérieur

Arrêté Préfectoral
du 12/04/2023,

article 4-2

Avec suites, Demande
d'action corrective Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

À ce stade, aucune suite administrative n’est proposée. L’exploitant est toutefois invité à préparer
et à transmettre à l’inspection des installations classées, dans un délai  de 15 jours une réponse
précise et étayée à chaque constat accompagné le cas échéant d’un échéancier de réalisation des
actions  correctives  proposées.  A  la  suite  de  l’examen des  réponses  apportées  par  l’exploitant,
l’inspection pourra dans un second temps émettre de nouvelles propositions à M. le Préfet.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Localisation des risques.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 8
Thème(s) : Risques chroniques, Localisation des risques.
Point de contrôle déjà contrôlé :

• lors de la visite d'inspection du 12/11/2024 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande de justificatif à l'exploitant 
• date d'échéance qui a été retenue : 23/09/2025 

Prescription contrôlée : L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui,
en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières, substances ou produits
mis  en  œuvre,  stockés,  utilisés  ou  produits,  sont  susceptibles  d'être  à  l'origine  d'un  sinistre
pouvant  avoir  des  conséquences  directes  ou  indirectes  sur  les  intérêts  mentionnés  à  l'article
L.  511-1  du  code  de  l'environnement.L'exploitant  détermine  pour  chacune  de  ces  parties  de
l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques...) et
la signale sur un panneau à l'entrée de la zone concernée.L'exploitant dispose d'un plan général
des ateliers et des stockages indiquant ces risques.
Constats : L'élaboration de ce plan est en cours de finalisation.
L’exploitant doit envoyer au format pdf, dès réception, le plan du site avec précision des zones à
risques et le système de défense incendie.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 2 mois
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N° 2 : Caractéristique des sols.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 10
Thème(s) : Risques chroniques, Caractéristique des sols.
Point de contrôle déjà contrôlé :

• lors de la visite d'inspection du 12/11/2024 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective 
• date d'échéance qui a été retenue : 23/09/2025 

Prescription contrôlée :  Le sol des emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules terrestres
hors d'usages non dépollués, le sol des aires de démontage et les aires d'entreposage des pièces et
fluides issus de la dépollution des véhicules sont imperméables et munis de rétention.
Constats :  L'exploitant attend d'être propriétaire de la parcelle EV 64 pour imperméabiliser la
zone non imperméabilisée. Cette zone doit être libérée ou imperméabilisée sous un an.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 12 mois

N° 3 :  Accès à l'installation.―

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 13 > I.
Thème(s) : Risques chroniques,  Accès à l'installation.―

Point de contrôle déjà contrôlé :
• lors de la visite d'inspection du 12/11/2024 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande de justificatif à l'exploitant 
• date d'échéance qui a été retenue : 23/09/2025 

Prescription contrôlée : L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre
à tout moment l'intervention des services d'incendie et de secours.Au sens du présent arrêté, on
entend par «  accès à l'installation » une ouverture reliant  la  voie  de desserte ou publique et
l'intérieur du site suffisamment dimensionné pour permettre l'entrée des engins de secours et leur
mise en œuvre.Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent
sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de
circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de
l'installation.
Constats : L'installation dispose de 3 accès au site pour permettre à tout moment l'intervention 
des services d'incendie et de secours.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 4 : Installations électriques.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 18
Thème(s) : Risques chroniques, Installations électriques.
Point de contrôle déjà contrôlé :

• lors de la visite d'inspection du 12/11/2024 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande de justificatif à l'exploitant 
• date d'échéance qui a été retenue : 23/09/2025 

Prescription contrôlée : L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées
les éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en
vigueur,  entretenues en bon état et vérifiées.  Les équipements métalliques sont mis à la terre
conformément aux règlements et aux normes applicables. Les matériaux utilisés pour l'éclairage
naturel  ne  produisent  pas,  lors  d'un  incendie,  de  gouttes  enflammées.  Le  chauffage  de
l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent.
Constats : Les installations électriques sont neuves.
L'exploitant  doit  envoyer  sous  2  mois  le  rapport  attestant  de  la  conformité  des  installations
électriques.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 2 mois

N° 5 : Systèmes de détection et d'extinction automatiques.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 19
Thème(s) : Risques chroniques, Systèmes de détection et d'extinction automatiques.
Point de contrôle déjà contrôlé :

• lors de la visite d'inspection du 12/11/2024 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective 
• date d'échéance qui a été retenue : 23/09/2025 

Prescription  contrôlée :  Chaque  local  technique  est  équipé  d'un  dispositif  de  détection  des
fumées. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les
opérations  d'entretien  destinées  à  maintenir  leur  efficacité  dans  le  temps.L'exploitant  est  en
mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection
ou d'extinction. Il rédige des consignes de maintenance et organise à fréquence semestrielle au
minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à
disposition de l'inspection des installations classées.En cas d'installation de systèmes d'extinction
automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus régulièrement conformément
aux référentiels reconnus.
Constats : Le local technique est équipé d'un dispositif de détection des fumées.
L'exploitant doit envoyer sous 2 mois les justificatifs de leur installation.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 2 mois
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N° 6 : Moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 20
Thème(s) : Risques chroniques, Moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie.
Point de contrôle déjà contrôlé :

• lors de la visite d'inspection du 12/11/2024 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande de justificatif à l'exploitant 
• date d'échéance qui a été retenue : 23/09/2025 

Prescription contrôlée : L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés 
aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment :
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
-  de plans  des  locaux facilitant  l'intervention  des  services  d'incendie  et  de  secours  avec une
description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 9 ;
- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou
privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite
de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit
minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les
prises  de  raccordement  sont  conformes  aux  normes  en  vigueur  pour  permettre  au  service
d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de
150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie
et de secours). A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est
accessible  en toutes  circonstances et  à  une  distance  de l'installation ayant  recueilli  l'avis  des
services  départementaux  d'incendie  et  de  secours.  Cette  réserve  dispose  des  prises  de
raccordement conformes  aux  normes  en vigueur  pour  permettre  au  service d'incendie  et  de
secours de s'alimenter et permet de fournir un débit de 60 m³/h. L'exploitant est en mesure de
justifier  au préfet la  disponibilité effective des débits  d'eau ainsi  que le dimensionnement de
l'éventuel bassin de stockage ;
-  d'extincteurs  répartis  à  l'intérieur  de  l'installation  lorsqu'elle  est  couverte,  dans  les  lieux
présentant  des  risques  spécifiques,  à  proximité  des  dégagements,  bien  visibles  et  facilement
accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec
les matières stockées ;
- un bac de sable lorsque des opérations de découpage au chalumeau sont effectuées sur le site.
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit
la  température  de  l'installation,  et  notamment  en  période  de  gel.  L'exploitant  s'assure  de  la
vérification  périodique  et  de  la  maintenance  des  matériels  de  sécurité  et  de  lutte  contre
l'incendie conformément aux référentiels en vigueur.
Constats : L’exploitant doit envoyer à l’Inspection, sous deux mois, une attestation du SDIS 
relative à la conformité de la défense incendie du site.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 2 mois
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N° 7 : Consignes d'exploitation.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 22
Thème(s) : Risques chroniques, Consignes d'exploitation.
Point de contrôle déjà contrôlé :

• lors de la visite d'inspection du 12/11/2024 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective, Demande de justificatif à

l'exploitant 
• date d'échéance qui a été retenue : 23/09/2025 

Prescription contrôlée :  Sans préjudice des dispositions du code du travail,  des consignes sont
établies,  tenues  à  jour  et  affichées  dans  les  lieux fréquentés  par  le  personnel.  Ces  consignes
indiquent notamment :
-  l'interdiction  d'apporter  du  feu  sous  une  forme quelconque,  sauf  délivrance  préalable  d'un
permis de feu ;
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ;
- l'obligation du « permis d'intervention » pour les parties concernées de l'installation ;
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de
fluides) ;
-  les  mesures  à  prendre  en  cas  de  fuite  sur  un  récipient  ou  une  tuyauterie  contenant  des
substances dangereuses ;- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
-  la  procédure  d'alerte  avec  les  numéros  de  téléphone  du  responsable  d'intervention  de
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ;
- les modes opératoires ;- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou
de traitement des pollutions et nuisances générées ;
- les instructions de maintenance et de nettoyage ;
-  l'obligation  d'informer  l'inspection  des  installations  classées  en  cas  d'accident.L'exploitant
justifie la conformité avec les prescriptions du présent article en listant les consignes qu'il met en
place et en faisant apparaître la date de dernière modification de chacune.
Constats : Les consignes sont affichées à l'entrée du vestiaire.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Vérification périodique et maintenance des équipements.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 24
Thème(s) : Risques chroniques, Vérification périodique et maintenance des équipements.
Point de contrôle déjà contrôlé :

• lors de la visite d'inspection du 12/11/2024 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande de justificatif à l'exploitant 
• date d'échéance qui a été retenue : 23/09/2025 

Prescription  contrôlée :  L'exploitant  assure  ou  fait  effectuer  la  vérification  périodique  et  la
maintenance  des  matériels  de  sécurité  et  de  lutte  contre  l'incendie  mis  en  place  (exutoires,
systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que
des  éventuelles  installations  électriques  et  de  chauffage,  conformément  aux  référentiels  en
vigueur.Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel
sont également mentionnées les suites données à ces vérifications.
Constats : Les installations ont été contrôlées en 2025.
L’exploitant doit envoyer le rapport de visite relatif à la défense incendie.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 9 : Restriction de l’affectation du bien bâti non démoli de la parcelle EV63

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 12/04/2023, article 4-1
Thème(s) : Risques chroniques, Restriction de l’affectation du bien bâti non démoli de la parcelle
EV63
Point de contrôle déjà contrôlé :

• lors de la visite d'inspection du 12/11/2024 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective 
• date d'échéance qui a été retenue : 23/09/2025 

Prescription contrôlée : Le bâtiment existant au nord de la parcelle EV63 (dénommé bâtiment B3-
A dans le dossier final susvisé) maintenu en place dans le cadre de la mesure alternative ne peut
être affecté à des postes de travail permanents. Son usage est limité au stockage de pièces et
matériels  divers.  Cette  disposition  est  applicable  à  compter  de  la  réception  des  travaux
d’exécution de la mesure alternative objet du présent arrêté.
Constats :  Le bâtiment existant au nord de la parcelle EV63 n'est pas affecté à des postes de
travail permanents. Son usage est limité au stockage de pièces et matériels divers.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Conditions particulières de stockage en extérieur

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 12/04/2023, article 4-2
Thème(s) : Risques chroniques, Conditions particulières de stockage en extérieur
Point de contrôle déjà contrôlé :

• lors de la visite d'inspection du 12/11/2024 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective 
• date d'échéance qui a été retenue : 23/09/2025 

Prescription contrôlée : Tout stockage extérieur sur les parcelles EV63 et EV64 est interdit sauf si le
stockage est affecté au stockage de véhicules dans les conditions d’îlotage précisées ci-après : 
- stockage par îlot de 10 véhicules maximum ;
- séparé des îlots voisins, par une bande de 5 mètres libre de toute occupation ;
- avec interdiction de superposer des véhicules.
Constats : Le stockage est conforme aux prescriptions ci-dessus.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 11 : Eco-organismes ou systèmes individuels

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 22/08/2021, article L541-10-26
Thème(s) : Situation administrative, Eco-organismes ou systèmes individuels
Prescription contrôlée : 
I.-Les  opérateurs  de  gestion  de  déchets  ne  peuvent  procéder  aux  opérations  de  gestion  des
véhicules hors d'usage suivant que s'ils ont passé des contrats en vue de cette gestion avec les
éco-organismes ou les systèmes individuels créés en application de l'article L. 541-10 :
1° La reprise sur le territoire national des véhicules hors d'usage ;
2° La dépollution des véhicules ;
3° Le traitement des déchets dangereux issus des véhicules.
II.-En  vue  de  favoriser  la  réutilisation  des  pièces  détachées  issues  des  véhicules  usagés,  les
producteurs  ou  leur  éco-organisme  assurent  la  reprise  sans  frais  de  ces  véhicules  auprès  des
particuliers sur leur lieu de détention.
Cette reprise est accompagnée d'une prime au retour, si elle permet d'accompagner l'efficacité
de la collecte.
Constats : La démarche est en cours d'instruction.
L'exploitant doit envoyer l'attestation de contractualisation dès réception.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 2 mois
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